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« L’HABITAT NOUS 
CONCERNE TOUS ! »

Il participe à notre qualité de vie au 
quotidien. Nous avons donc souhaité 
vous accompagner tout au long de 
votre parcours de vie pour que votre  
logement corresponde à vos besoins. 
Dans la continuité des actions déjà me-
nées depuis 2015 et bien conscients du 
défi environnemental qui nous pousse 
à consommer moins d’énergie, Chal-
lans Gois Communauté étoffe son  
panel d’actions auprès des propriétaires 
bailleurs et des propriétaires occupants. 

Ainsi, nous vous soutenons dans vos pro-
jets : rénovation énergétique, adapta-
tion, aide à l’accession à la propriété, 
création de logements pour les jeunes 
et les séniors. 

Désormais, tous les propriétaires réalisant des travaux de rénovation énergétique 
peuvent faire l’objet d’un accompagnement technique et des subventions sont pro-
posées en fonction de la qualité de la rénovation et de vos revenus.

Ce guide vous permet de découvrir les services proposés, n’hésitez pas à contacter 
nos équipes qui vos orienteront vers les solutions les plus adaptées à votre situation. 

À toutes et à tous, nous vous souhaitons une bonne lecture.
Bien cordialement,  

Alexandre HUVET
Président de Challans Gois Communauté
Jean-Yves BILLON
Vice-président à l’Aménagement et l’Habitat
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POUR QUI ?
Primo-accédant d’un logement dans l’ancien. 
Le programme Eco-Pass attribue une prime.

QUELS TYPES DE TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
L’achat du bien et la réalisation de travaux 
d’amélioration énergétique.

QUELLES AIDES ?
• Subvention de Challans Gois Communauté 
de 1 500 € en complément d’une subvention 
équivalente du Département de Vendée, soit 
3 000 € de subvention.
Cette subvention est cumulable avec les aides 
proposées dans le cadre du Guichet Unique de 
l’Habitat.

QUELLES CONDITIONS ?
• Bâtiment construit avant le 1er janvier 1990.
• Occuper le bien à titre de résidence principale
• Ne pas dépasser le plafond de ressources du 
Prêt à Taux Zéro.
• Réaliser des travaux d’amélioration de la per-
formance énergétique.
• Faire réaliser les travaux par des professionnels.

QUELLES DÉMARCHES À SUIVRE ?
• Retirer un dossier en mairie ou au siège de 
Challans Gois Communauté,
• Prendre rendez-vous avec l’ADILE 
de Vendée :  un conseiller ADILE in-
formera le(s) demandeur(s) sur les 
aides, les prêts mobilisables et les  
aspects juridiques. 

> Qui contacter ? 

ADILE de Vendée : 
02 51 44 78 78 - www.adil85.org

Service Habitat - Challans Gois 
Communauté : 
02 51 93 56 73 – habitat@challansgois.fr

Vous faites construire ? 
Certaines mairies proposent des aides pour les 
primo-accédants dans le neuf. Pour plus d’infos, 
contactez la mairie où se situe votre projet.
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POUR QUI ?
Propriétaire d’un logement.

QUELS TYPES DE TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
Différents types de travaux sont concernés :  
isolation, changement de menuiseries, change-
ment du système de chauffage ...

QUELLES AIDES ?
Un accompagnement technique, administratif 
et financier gratuit avec un diagnostic énergé-
tique de votre logement, permettant d’évaluer les 
besoins et de calibrer les travaux.

Le montant de la subvention de Challans Gois 
Communauté dépend des revenus et du projet.

> Propriétaire occupant avec des  
revenus inférieurs au plafond ANAH 

L’aide de Challans Gois Communauté est d’un 
montant de 1 000 € minimum, jusqu’à 2 000 € 
en cas d’atteinte de l’étiquette A ou B. 
Cette aide est cumulable avec les aides de 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), du 
Département de la Vendée, et de tout orga-
nisme apportant une contribution financière.

QUELLES CONDITIONS ?
• Le logement subventionné doit avoir plus de 15 
ans.
• Les travaux doivent permettre de réaliser 35 % 
d’économie d’énergie minimum.
• Les travaux doivent être réalisés par des profes-
sionnels qualifiés Reconnu Garant de l’Environ-
nement (RGE).
• Les travaux ne doivent pas être commencés 
avant le dépôt de la demande d’aide.

Pourquoi rénover énergétiquement 
son logement ? 

• Pour économiser de l’argent et se protéger de 
la hausse des prix de l’énergie.
• Pour améliorer le confort de vie.
• Pour participer à la protection de l’environne-
ment.
• Pour augmenter la valeur du bien.
Pour tout cela, il y a des aides, profitez-en ! > Pour prendre rendez-vous : 

Plus d’informations : page 7
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> Propriétaire bailleur 

L’aide de Challans Gois Communauté est d’un 
montant de 500 € minimum, jusqu’à 1 000 € 
en cas d’atteinte de l’étiquette A ou B. 
Cette aide est cumulable avec les aides de 
l’ANAH (25 % à 45 % du coût HT des travaux) 
et de tout organisme apportant une contribution 
financière.

QUELLES CONDITIONS ?
• Le logement est conventionné pour une durée 
de 9 ans.
• Le logement subventionné doit avoir plus de 15 
ans.
• Les travaux doivent permettre de réaliser 35 % 
d’économie d’énergie minimum.
• Les travaux doivent être réalisés par des profes-
sionnels qualifiés RGE.
• Les travaux ne doivent pas être commencés 
avant le dépôt de la demande d’aide.

> Votre logement est vacant depuis 
plus d’un an ?

POUR QUI ?
Pour les propriétaires ayant conventionné 
leur logement locatif. 

QUELLES AIDES ?
• Subvention de 1 500 € à 3 000 € pour la 
remise en location d’un logement vide depuis 
plus d’un an. 
Cette aide est cumulable avec celle du Dépar-
tement de la Vendée (1 500 € par logement).

QUELLES CONDITIONS ?
Avoir réalisé des travaux permettant un 
gain de performance énergétique. 

Un logement conventionné est loué sous certaines conditions : plafond de revenus du lo-
cataire et respect d’un certain niveau de loyer. En contrepartie, le propriétaire bénéficie 
d’avantages financiers : aides aux travaux, déduction fiscale.

Pourquoi conventionner son logement ? 
• Pour bénéficier de plus d’aides financières pour la réalisation des travaux,
• Pour déduire une partie des revenus locatifs des impôts,
• Pour aider les personnes, avec moins de ressources, à avoir accès à un logement décent.
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> Les copropriétés aussi sont accom-
pagnées

POUR QUI ?
Les syndicats de copropriétés immatriculées 
au registre national des copropriétés avec  
75 % des « lots » principaux qui sont des rési-
dences principales.

QUELLES AIDES ?
• Subvention de 500 € pour les parties com-
munes à laquelle s’additionne 500 € par lo-
gement. 
Cette aide se cumule aux subventions attribuées 
directement aux propriétaires.

> Pour tous les autres propriétaires

L’aide de Challans Gois Communauté dépend 
des revenus et de la qualité de la rénovation en-
visagée :
• Une prime d’une valeur de 200 € pour tous 
les propriétaires accompagnés, sans considéra-
tion de ressources. 
• Une subvention pour rénovation globale 
(gain énergétique supérieur à 25 %) pour les 
propriétaires ayant des revenus en dessous du 
plafond MaPrimeRénov’ Violet. 
Le montant de la subvention, de 200 à 2 000 €, 
varie afin de favoriser les rénovations ambitieuses.

QUELLES CONDITIONS ?
• Le logement subventionné est achevé 
(clos et couvert) depuis plus de 2 ans.
• Le montant des travaux éligibles doit être 
supérieur à 500 € pour obtenir une subvention.
• Le reste à charge minimum est fixé à 30%.
• Les travaux doivent être réalisés par des 
professionnels qualifiés RGE. Les travaux 
ne doivent pas être commencés avant la 
réception de l’accord écrit.
• Ces subventions ne sont pas cumulables 
avec les aides pour les propriétaires ayant 
bénéficié d’une aide dans le cadre de l’Opé-
ration Programmée d’Amélioration de l’Ha-
bitat (OPAH).

> Pour prendre rendez-vous : 

Guichet Unique de l’Habitat : 
02 51 44 95 07 -  
guichethabitat-challansgois@soliha.fr
> Pour un premier contact, munissez-vous 
de votre dernier avis d’imposition.

Les permanences du Guichet Unique de 
l’Habitat se tiennent sur rendez-vous :
Tous les mardis matin au siège de Challans 
Gois Communauté & deux jeudis matin par 
mois à la mairie de Beauvoir-sur-Mer.
> Plus d’informations sur www.challansgois.fr
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POUR QUI ?
Propriétaire d’un logement en mauvais état.

QUELS TYPES DE TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
Mise aux normes de salubrité ou électrique, 
isolation, rénovation globale, etc.

QUELLES AIDES ?
Un accompagnement technique, adminis-
tratif et financier gratuit avec un diagnostic 
de votre logement, permettant d’évaluer les 
besoins et de calibrer les travaux.

Aides de Challans Gois Communauté   
• Pour les propriétaires qui occupent leur lo-
gement : 10 % du montant HT des travaux 
plafonné à 5 000 €.

• Pour les propriétaires qui louent leur loge-
ment : 10 % du montant HT des travaux pla-
fonné à 2 000 €.
Cette aide est cumulable avec les aides de 
l’ANAH, du Département de la Vendée, et 
de tout organisme apportant une contribution 
financière.

QUELLES CONDITIONS ?
• Ne pas dépasser le plafond de ressources 
de l’ANAH ou, pour les propriétaires bailleurs, 
conventionner son logement.
• Les travaux doivent être réalisés par des pro-
fessionnels qualifiés RGE.
• Les travaux ne doivent pas être commen-
cés avant le dépôt de la demande d’aide.
• Le logement subventionné doit être une rési-
dence principale.

> Pour prendre rendez-vous : 

Contact XXXXX XXXXX XXX : 
02 51 44 95 00 - contact.vendee@XXX.fr

Contact Challans Gois Communauté : 
02 51 93 57 68 – habitat@challansgois.fr

Les permanences du Guichet Unique de 
l’Habitat se tiennent :
Tous les mardis de 8h45 à 12h45 au siège de 
Challans Gois Communauté & deux jeudis 
par mois à la mairie de Beauvoir-sur-Mer

> Pour prendre rendez-vous : 

Guichet Unique de l’Habitat : 
02 51 44 95 07 -  
guichethabitat-challansgois@soliha.fr
> Pour un premier contact, munissez-vous 
de votre dernier avis d’imposition.

Les permanences du Guichet Unique de 
l’Habitat se tiennent sur rendez-vous :
Tous les mardis matin au siège de Challans 
Gois Communauté & deux jeudis matin par 
mois à la mairie de Beauvoir-sur-Mer.
> Plus d’informations sur www.challansgois.fr



9

POUR QUI ?
Propriétaire d’un logement, une association, 
une société civile immobilière, ... pour l’accueil 
d’un jeune travailleur ou d’un saisonnier.

QUELS TYPES DE TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
Les travaux de construction d’un logement 
neuf, les travaux de réhabilitation et d’amé-
nagement ou d’extension d’un logement 
existant.

QUELLES AIDES ?
• Subvention de 10 % du coût HT des tra-
vaux, plafonné à 2 000 € en cas de construc-
tion neuve et 800 € en cas de rénovation ou 
d’extension. 
• En cas de projet composé de plusieurs 
chambres, la subvention est attribuée par 
chambre et le plafond est minoré.
Cette aide est cumulable avec les aides du 
Département de la Vendée, avec un plafond 
d’aide de 5 000 €.

QUELLES CONDITIONS ?
• Louer le logement à ce public pendant 5 ans. 
• Pratiquer un loyer abordable. 
• Le nombre de logements subventionnables est 
limité à 5 par opération. 
• Pas de plafond de ressources. 
• Pour les saisonniers : louer un logement 
meublé au moins 10 semaines par an . 
• Pour les jeunes : louer à une personne de moins 
de 30 ans à l’entrée dans les lieux. 

> Qui contacter ? 

Secteur Habitat - Département de la 
Vendée
02 28 85 86 85 - habitat@vendee.fr

Service Habitat - Challans Gois 
Communauté : 
02 51 93 56 73 – habitat@challansgois.fr
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MAINTIEN À DOMICILE

POUR QUI ?
Propriétaire, ou locataire avec l’accord écrit 
du propriétaire, avec projet d’adaptation du 
logement au niveau d’autonomie. 

QUELS TYPES DE TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
Différents types de travaux permettant le 
maintien à domicile : salle de bains, WC,  
accès, monte-escalier…

QUELLES AIDES ?
Un accompagnement technique, adminis-
tratif et financier gratuit avec un diagnostic 
d’évaluation de l’autonomie avant et après 
travaux, permettant d’évaluer les besoins et 
de calibrer les travaux.

Aides de Challans Gois Communauté   
• Pour les personnes âgées entre 60 et 70 ans : 
500 €.

• Pour les personnes de plus de 70 ans ou 
handicapées : 1 000 €. 
Cette aide est cumulable avec les aides de 
l’ANAH (jusqu’à 35 % du coût des travaux), 
du Département de la Vendée (jusqu’à 15 % 
du coût des travaux), et de tout organisme  
apportant une contribution financière.

QUELLES CONDITIONS ?
• Ne pas dépasser le plafond de ressources de 
l’ANAH.
• Les travaux doivent être réalisés par des profes-
sionnels qualifiés RGE.
• Les travaux ne doivent pas être commencés 
avant le dépôt de la demande d’aide.
• Le logement subventionné doit être une rési-
dence principale.

> Pour prendre rendez-vous : 

Guichet Unique de l’Habitat : 
02 51 44 95 07 -  
guichethabitat-challansgois@soliha.fr
> Pour un premier contact, munissez-vous 
de votre dernier avis d’imposition.

Les permanences du Guichet Unique de 
l’Habitat se tiennent sur rendez-vous :
Tous les mardis matin au siège de Challans 
Gois Communauté & deux jeudis matin par 
mois à la mairie de Beauvoir-sur-Mer.
> Plus d’informations sur www.challansgois.fr
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POUR QUI ?
Propriétaire d’un logement, association, 
société civile immobilière, famille d’accueil 
agréée pour l’accueil de personnes âgées ou 
handicapées, ...

QUELS TYPES DE TRAVAUX SONT 
CONCERNÉS ?
Tout type de travaux : adaptation de salle 
de bains, accès, création d’une chambre…  

QUELLES AIDES ?
• Pour les familles d’accueil : Subvention 
de 10 % du coût HT des travaux, plafonnée 
à 1 200 € en cas de construction neuve ou 
d’extension et 600 € en cas de rénovation ou 
aménagement.
Cette aide est cumulable avec les aides du 
Département de la Vendée : 25 à 50% du 
montant des travaux avec un plafond d’aide 
de 6 000 €. 

• Pour les logements intergénérationnels ou 
solidaires : Subvention de 10 % du coût HT 
des travaux, plafonné à 2 000 € en cas de 
construction neuve et 1 200 € en cas d’amé-
nagement ou d’extension. Cette aide est cu-
mulable avec les aides du Département de la 
Vendée.

QUELLES CONDITIONS ?
• Pour les familles d’accueil : Obtention de 
l’agrément délivré par le Département de  la 
Vendée.
• Pour les logements intergénérationnels 
ou solidaires : Logement destiné à l’héber-
gement ou à la location abordable à une ou 
plusieurs personnes de plus de 60 ans ou à 
des personnes de différentes générations, et 
en cas de location, l’engagement dans une 
charte de cohabitation.

> Qui contacter ? 

Secteur Habitat - Département de la 
Vendée
02 28 85 86 85 - habitat@vendee.fr

Service Habitat - Challans Gois 
Communauté : 
02 51 93 56 73 – habitat@challansgois.fr
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Le Guichet Unique de l’Habitat de Challans Gois Communauté est à 
votre disposition pour toute demande d’information et de conseil. 

Des permanences gratuites, ouvertes à tous se tiennent sur rendez-vous : 

Conseil sur la rénovation 
de son logement 

Guichet Unique de 
l’Habitat

02 51 44 95 07
guichethabitat-challansgois@

soliha.fr

Conseil juridique ou 
financier relatif à son 

logement 

ADILE de Vendée 
02 51 44 78 78 

adil85.org

Conseil sur votre projet 
de construction par un 
architecte du CAUE

CAUE de la Vendée
06 10 49 43 11 
02 51 37 44 95

olivier.lapeyre@caue85.com

82, bd des Batignolles - 75017 Paris - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 53 42 35 35 / Fax : +33 (0)1 42 94 06 78
Web : www.carrenoir.com

ANAH
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ÉQUIVALENCE PANTONE ÉQUIVALENCE QUADRI

PANTONE 5405 C CYAN 70% MAGENTA 40% JAUNE 30%

PANTONE 1925 C MAGENTA 100% JAUNE 55%

PANTONE 5405 C CYAN 70% MAGENTA 40% JAUNE 30%Ce fichier est un document d’ exécution créé sur 
Illustrator version 10.
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